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(54) Outillage permettant l’ébarbage de pièces mécaniques forgées

(57) La présente invention concerne une concep-
tion d'outillage permettant l'ébarbage de pièces méca-
niques forgées.

L'outillage est caractérisé en ce qu'il comprend es-
sentiellement un poinçon supérieur d'ébarbage (6) so-
lidaire d'un coulisseau verticalement mobile (3), une
plaque inférieure fixe d'ébarbage (11), un poinçon infé-

rieur (13) traversant la plaque d'ébarbage (11) coopé-
rant avec la plaque d'ébarbage (11) pour découper, lors
de la descente du coulisseau (3), la bavure (1a) du vi-
lebrequin (1) et, le cas échéant, redresser le vilebrequin
emprisonné entre les deux pionçons supérieur (6) et in-
férieur (13).

L'invention trouve application dans le domaine de
l'automobile.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outillage
permettant l'ébarbage de pièces mécaniques forgées,
telles par exemple des vilebrequins pour véhicules auto-
mobiles.
[0002] La plupart des vilebrequins de moteurs à qua-
tre ou six cylindres sont forgés et ont la particularité
d'avoir des faces et rayons de contrepoids qui restent
brut de forgeage, ce qui génère un gain de temps au
niveau de l'usinage.
[0003] Dans ce type de moteur, les jeux situés entre
le vilebrequin en rotation et les carters sont faibles et
les zones qui ne sont pas reprises en usinage doivent
donc avoir une bonne précision dimensionnelle et géo-
métrique. En forge, les causes principales qui influent
sur ces précisions sont le déport et la flèche du vilebre-
quin, la flèche entraînant de grandes difficultés pour
équilibrer correctement le vilebrequin.
[0004] L'invention propose un outillage qui, tout en
permettant l'ébarbage de vilebrequins, élimine quasi-
ment les défauts de flèche du vilebrequin.
[0005] A cet effet, selon l'invention, l'outillage permet-
tant l'ébarbage de pièces mécaniques forgées, telles
que des vilebrequins pour véhicules automobiles, est
caractérisé en ce qu'elle comprend un poinçon supé-
rieur d'ébarbage solidaire d'un coulisseau verticalement
mobile de façon guidée de la presse ; une plaque infé-
rieure fixe d'ébarbage solidaire d'un plateau de support ;
un poinçon inférieur traversant la plaque d'ébarbage à
l'aplomb du poinçon supérieur, solidaire d'une plaque
verticalement mobile relativement à la plaque d'ébarba-
ge sous cette dernière et pouvant occuper une position
haute en saillie de la plaque d'ébarbage à laquelle une
pièce forgée est déposée sur le poinçon inférieur avant
la descente commandée du coulisseau et ensuite en-
serrée entre les poinçons inférieur et supérieur lors du
mouvement de descente du coulisseau qui provoque la
descente concomitante, relativement à la plaque d'ébar-
bage, des poinçons enserrant la pièce forgée et de la
plaque verticalement mobile à l'encontre de la force de
rappel d'organes élastiques de manière à découper la
bavure de la pièce forgée lorsqu'elle arrive en contact
avec la plaque d'ébarbage, les organes élastiques exer-
çant sur les poinçons une pression croissante au fur et
à mesure de la descente des poinçons au travers de la
plaque d'ébarbage et permettant, le cas échéant, de re-
dresser la pièce forgée.
[0006] De préférence, le coulisseau comprend, soli-
daires de celui-ci, au moins deux pieds verticaux iden-
tiques situés de part et d'autre du poinçon supérieur et
venant en contact lors de la descente du coulisseau res-
pectivement sur deux butées réglables liées cinémati-
quement à la plaque verticalement mobile et situées de
part et d'autre de la plaque d'ébarbage pour déplacer
vers le bas cette plaque, et les organes élastiques sont
interposés entre la plaque verticalement mobile et le
plateau de support.

[0007] En outre, la plaque verticalement mobile est
solidaire de deux branches centrales respectivent de
deux pièces parallèles espacées en étrier entre les
branches latérales desquelles est disposée la plaque
fixe d'ébarbage et en ce que les butées réglables sont
montées respectivement sur les faces d'extrémités li-
bres des branches latérales des pièces en étrier.
[0008] Avantageusement, des cales sont interposées
entre les butées et les faces d'extrémités des branches
latérales des pièces en étrier de manière à régler à une
valeur déterminée l'écartement entre le coulisseau et la
plaque verticalement mobile correspondant à l'espace
nécessaire entre les poinçons pour enserrer la pièce for-
gée dès que les pieds contactent les butées.
[0009] Selon un mode de réalisation, chaque butée
comprend une tête circulaire sur laquelle vient en con-
tact le pied correspondant et un pion cylindrique amo-
viblement fixé dans un perçage de la branche latérale
de la pièce en étrier.
[0010] En outre, chaque organe élastique est interpo-
sé entre la branche latérale correspondante de la pièce
en étrier et le plateau de support et comprend un empi-
lement de rondelles élastiques montées concentrique-
ment sur un axe cylindrique fixé dans le plateau de sup-
port en faisant saillie perpendiculairement de celui-ci
pour s'engager à coulissement dans l'extrémité du per-
çage opposée à celle recevant le pion de la butée.
[0011] Lors de la descente des poinçons après dé-
coupe de la bavure, cette dernière se solidarise au poin-
çon supérieur en l'entourant et lors de la remontée com-
mandée du coulisseau, les organes élastiques exercent
un effort de rappel sur le poinçon inférieur maintenant
la pièce forgée enserrée entre les deux poinçons jus-
qu'à ce que le poinçon inférieur retrouve sa position
haute de repos en saillie de la plaque d'ébarbage.
[0012] Le coulisseau comprend en outre une plaque
horizontale traversée par le poinçon supérieur, à dépla-
cement commandé relativement au coulisseau et pou-
vant être déplacée vers le bas relativement au poinçon
supérieur lorsque le coulisseau retrouve sa position
haute inactive pour éjecter la bavure du poinçon supé-
rieur et la faire chuter dans un bac de récupération.
[0013] Avantageusement, le coulisseau de la presse
est monté verticalement mobile sur deux colonnes de
guidage solidaires du plateau de support.
[0014] Un robot est prévu pour déposer par ses bras
à pinces la pièce forgée à bavure sur le poinçon inférieur
et ultérieurement retirer la pièce forgée ébarbée de ce
poinçon.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, les butées
peuvent être de type électrique ou hydraulique et sont
réglées à distance, par exemple à partir du pupitre de
commande de la presse, qui peut être du type hydrau-
lique.
[0016] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins an-
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nexés donnés uniquement à titre d'exemple illustrant un
mode de réalisation de l'invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un outillage
d'ébarbage de pièces mécaniques forgées de l'in-
vention et occupant sa position de réception d'une
pièce forgée à bavure ;

- la figure 2 est une vue en perspective d'un outillage
de la figure 1 sur lequel est disposée une pièce for-
gée à bavure ;

- la figure 3 est une vue en coupe dans le plan vertical
contenant la ligne III-III de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de l'outillage
à une position à laquelle la pièce forgée à bavure
est enserrée entre deux poinçons supérieur et infé-
rieur avant découpe de la bavure ;

- la figure 5 est une vue en coupe dans le plan vertical
contenant la ligne V-V de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective représentant
la position des deux poinçons supérieur et inférieur
en figure 4 sans la pièce forgée à bavure ;

- la figure 7 est une vue en perspective de l'outillage
à sa position de découpage de la bavure de la pièce
forgée ;

- la figure 8 est une vue en coupe dans le plan vertical
contenant la ligne VIII-VIII de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en perspective de l'outillage
à sa position dégagée d'accès à la pièce forgée
ébarbée ;

- la figure 10 est une vue en coupe dans le plan con-
tenant la ligne X-X de la figure 9 ; et

- la figure 11 est une vue en perspective de l'outillage
montrant un robot saisissant la pièce forgée ébar-
bée et récupérant la bavure découpée auparavant.

[0017] L'outillage de l'invention va être décrit dans
l'application à l'ébarbage d'un vilebrequin forgé pour
moteur à combustion interne par exemple à quatre ou
six cylindres, mais il est bien entendu qu'il peut s'appli-
quer à tout autre type de pièce mécanique forgée.
[0018] Comme cela est connu en soi, le vilebrequin 1
est tout d'abord forgé de préférence en deux coups sous
une presse automatique, par exemple de 5000 tonnes,
et il est ensuite transféré de préférence par les pinces
2a d'un bras de robot 2, représenté uniquement en fi-
gure 11, à l'outillage de l'invention pour y être ébarbé et
redressé simultanément comme cela va être décrit ci-
dessous conformément à l'invention.
[0019] La presse à laquelle sont montés les différents
outils de l'invention peut être une presse mécanique ou
hydraulique d'une puissance dépendant de la pièce for-
gée qu'il faudra ébarber et redresser. Pour un vilebre-
quin, la puissance d'une telle presse peut s'étendre de
300 à 1000 tonnes.
[0020] L'outillage de l'invention tel que représenté aux
figures comprend une partie supérieure fixée sur le cou-
lisseau 3 verticalement mobile relativement à un plateau
horizontal inférieur de support 4 par l'intermédiaire de

deux colonnes verticales télescopiques 5 dont les ex-
trémités inférieures sont solidaires du plateau de sup-
port 4, le coulisseau 3 s'étendant parallèlement au-des-
sus du plateau 4.
[0021] Un poinçon supérieur d'ébarbage 6 est fixé par
tout moyen approprié sous le coulisseau 3 de manière
à suivre les mouvements descendant et ascendant de
ce coulisseau relativement au plateau de support 4.
[0022] Une plaque rectangulaire 7 destinée à l'extrac-
tion ou l'éjection de la bavure découpée la du vilebre-
quin 1 comme on le verra ultérieurement est fixée sous
le coulisseau 3 parallèlement à celui-ci et peut être com-
mandée de manière à se déplacer verticalement de sa
position de repos à proximité du coulisseau 3 à sa po-
sition d'extraction de la bavure 1a solidaire du poinçon
supérieur 6 éloignée de ce coulisseau. La plaque 7 com-
porte quatre axes de guidage 8 disposés approximati-
vement aux quatre coins de la plaque 7 et pouvant cou-
lisser respectivement dans quatre perçages conjugués
9 du coulisseau 3. Les mouvements de descente et de
montée de la plaque 7 relativement au coulisseau 3 peu-
vent être commandés par un vérin (non représenté).
[0023] Le poinçon supérieur 6 traverse une ouverture
conjuguée 7a de la plaque d'extraction 7 de manière que
cette dernière puisse se déplacer verticalement relati-
vement au poinçon 6.
[0024] Le coulisseau 3 comprend en outre quatre
pieds verticaux 10 solidaires du coulisseau en faisant
saillie sous celui-ci et deux à deux disposés de part et
d'autre de la plaque d'extraction 7 et du poinçon supé-
rieur 6.
[0025] L'outillage comprend de plus une plaque infé-
rieure fixe d'ébarbage 11 solidaire d'un bloc de support
généralement parallélipipédique 12 fixé sur le plateau
de support 4 et un poinçon inférieur 13 traversant la pla-
que d'ébarbage 11 à l'aplomb du poinçon supérieur 6.
La plaque d'ébarbage 11 comprend un relief d'ébarbage
11a coopérant avec le poinçon 13 pour découper la ba-
vure 1a du vilebrequin 1.
[0026] Le poinçon inférieur 13 est solidaire d'une pla-
que 14 s'étendant transversallement au plateau de sup-
port 4 en direction parallèle aux colonnes télescopiques
de guidage 5 et déplaçable verticalement relativement
à la plaque d'ébarbage 11 sous cette dernière de ma-
nière à occuper une position haute à laquelle le poinçon
supérieur 13 fait saillie de la plaque d'ébarbage 11 et de
son relief 11a à une position basse à laquelle la bavure
1a du vilebrequin 1 est découpée de celui-ci par le relief
11a de la plaque d'ébarbage 11.
[0027] La plaque 14 est solidaire de deux pièces iden-
tiques en étrier 15 espacées parallèlement l'une de
l'autre en s'étendant perpendiculairement au plan verti-
cal passant par les deux colonnes de guidage 5. Plus
précisément, la plaque 14 de support du poinçon infé-
rieur 13 est fixée sur les deux branches centrales 15a
des pièces en étrier 15 entre les deux branches latérales
15b de ces deux pièces. La plaque 14 s'étend perpen-
diculairement aux branches centrales 15a des pièces
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en étrier 15 et la plaque d'ébarbage 11 s'étend entre les
branches latérales 15b des pièces en étrier 15.
[0028] Des organes élastiques 16 sont interposés en-
tre les pièces en étrier 15 et le plateau de support 4 de
manière à ramener en position haute les pièces en étrier
15 relativement au plateau de support 4 et donc au bloc
12. Le déplacement descendant des pièces en étrier 15
vers le plateau 4 s'effectue ainsi à l'encontre de la force
de rappel des organes élastiques 16. Chacun de ces
derniers est de préférence constitué par un empilement
de rondelles élastiques 17 montées concentriquement
à un axe cylindrique vertical 18 solidaire du plateau 4 et
dont l'extrémité supérieure faisant saillie de ce plateau
est montée à coulissement dans un perçage 19 réalisé
au travers de l'une correspondante des branches laté-
rales 15b d'une pièce en étrier 15. Ainsi, on prévoit qua-
tre organes élastiques 16 associés respectivement aux
quatre branches latérales s'étendant vers le haut 15b
des pièces en étrier 15. En position haute des pièces
en étrier 15 et donc du poinçon inférieur 13, environ une
moitié inférieure des rondelles empilées 17 de chaque
organe élastique 16 est logée dans un perçage vertical
correspondant 20 du plateau de support 4 et quelques
rondelles 17 de la partie supérieure de l'organe élasti-
que 16 sont logées dans un lamage correspondant 21
réalisé sous la branche latérale verticale 15b de la pièce
en étrier 15 coaxialement au perçage 1a. Les rondelles
supérieure et inférieure 17 de chaque organe élastique
36 sont en appui respectivement sur deux rondelles ri-
gides 22 en appui au fond du lamage 21 et du perçage
20 correspondants, la rondelle 22 pouvant coulisser le
long de l'axe associé 18 lors des déplacements verti-
caux de la pièce en étrier 15 relativement au plateau de
support 4.
[0029] Sur chaque face supérieure horizontale d'ex-
trémité libre d'une branche latérale 15b d'une pièce en
étrier 15 est montée une butée réglable 23 comprenant
une tête circulaire 24 sur laquelle peut venir en contact
un pied correspondant 10 du coulisseau 3 et un pion
cylindrique 25 amoviblement fixé dans l'extrémité du
perçage 19 opposée à celle dans laquelle pénètre l'ex-
trémité supérieure de l'axe de guidage 18.
[0030] Des cales 26 peuvent être interposées entre
la tête 24 de chaque butée 23 et la face supérieure de
la branche latérale correspondante 15b d'une pièce en
étrier 15. Les cales 26 permettent de régler à une valeur
déterminée l'écartement entre le coulisseau 3 et les piè-
ces en étrier 15, donc la plaque verticalement mobile
14, dès que les pieds 10 viennent en contact avec les
têtes 24 des butées 23 lors de la descente du coulisseau
3. Cette valeur d'écartement détermine l'espace néces-
saire entre les poinçons supérieur 6 et inférieur 13 pour
enserrer entre eux la pièce forgée 1.
[0031] Comme cela ressort mieux de la figure 6, les
poinçons supérieur 6 et inférieur 13 définissent chacun
une empreinte 6a, 13a épousant les contours du vile-
brequin 1 le long de celui-ci sans interférer avec la ba-
vure 1a du vilebrequin 1 faisant saillie de part et d'autre

de ce vilebrequin. Ainsi, chaque poinçon 6 et 13 peut
être constitué d'une pluralité de parois verticales 6b, 13b
s'étendant suivant une direction longitudinale parallèle
aux colonnes de guidage 5 en regard les unes au-des-
sus des autres de manière à enserrer le vilebrequin à
des emplacements distincts localisés le long de celui-ci.
[0032] Les flèches F1 et F2 de la figure 1 symbolisent
le passage d'un liquide de refroidissement au travers
d'un circuit de refroidissement réalisé dans la plaque
d'ébarbage 11, circuit non représenté aux figures afin
de ne pas les surcharger.
[0033] Le fonctionnement de la presse ressort déjà de
la description qui en a été faite ci-dessus et va être main-
tenant expliqué.
[0034] A la position d'attente de la presse représentée
en figure 1 à laquelle le coulisseau 3 occupe sa position
haute dégagée d'au-dessus du poinçon inférieur 13, le
robot 2 saisit par ses pinces de préhension 2a le vile-
brequin forgé 1 avec sa bavure 1a pour placer cet en-
semble sur le poinçon inférieur 13 comme représenté
aux figures 2 et 3 qui montrent que la partie inférieure
du vilebrequin 1 est logée dans les empreintes 13a con-
juguées du poinçon inférieur 13 avec la bavure 1a dé-
bordant tout autour du vilebrequin 1 au-dessus du poin-
çon 13 dans le plan médian longitudinal du vilebrequin
1. Le poinçon 13 occupe sa position haute en saillie au-
dessus du relief 11a de la plaque d'ébarbage 11 sous
l'action de la force de rappel ascendante exercée par
les organes élastiques 16.
[0035] Ensuite, le coulisseau 3 est commandé de ma-
nière à descendre de façon guidée par les colonnes 5
vers le plateau de support 4 jusqu'à ce que le poinçon
supérieur 6 vienne coiffer et enserrer le vilebrequin 1
entre ce poinçon et le poinçon inférieur 13 et, simulta-
nément, les pieds 10 viennent en contact respective-
ment sur les butées 23. Les cales 26 situées sous les
têtes 24 des butées 23 ont été préalablement réglées
en fonction de la côte d'épaisseur du vilebrequin forgé
1, le réglage de ces cales permettant de ne laisser que
l'espace nécessaire au vilebrequin 1 entre les poinçons
6, 13. Un tel réglage s'effectue dans le cas présent ma-
nuellement, mais peut être automatisé par des butées
réglables, du type électrique ou hydraulique, comman-
dées à distance pour déterminer leur position de réglage
de l'espace juste nécessaire au vilebrequin 1 entre les
poinçons 6, 13. Les figures 4 et 5 illustrent l'emprison-
nement du vilebrequin 1 entre les poinçons 6 et 13 au
moment où les pieds 10 viennent juste de contacter les
butées 23, le poinçon inférieur 13 occupant encore sa
position haute au-dessus de la plaque d'ébarbage 11.
[0036] En continuant de descendre, le coulisseau 3
entraîne également vers le bas le vilebrequin et sa ba-
vure la à l'encontre de la force de rappel exercée par
les organes élastiques 16 et au moment où la bavure la
de la pièce forgée 1 vient en contact avec la découpe
du relief 11a de la plaque d'ébarbage 11, la pression
exercée par les organes élastiques 16 sur le vilebrequin
par l'intermédiaire des poinçons 6, 13 est d'environ 120
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tonnes, ce qui permet de redresser le vilebrequin qui
aurait été plié lors de l'opération d'estampage avant
d'être amené à la presse de l'invention.
[0037] Le coulisseau 3 continue de descendre de ma-
nière que la bavure 1a, en contact avec la découpe de
la plaque d'ébarbage 11, puisse être découpée et donc
désolidarisée du vilebrequin 1 sans que ce dernier ne
puisse se déformer, la pression exercée lors de la dé-
coupe étant d'environ 350 tonnes. Les figures 7 et 8 re-
présentent l'état du coulisseau 3 à sa position la plus
basse à laquelle la bavure la a été découpée par la pla-
que d'ébarbage 11 et désengagée vers le haut du vile-
brequin pour être disposée autour du poinçon supérieur
6 qui retient cette bavure.
[0038] Le coulisseau 3 est ensuite commandé de ma-
nière à remonter et les organes élastiques 16 exercent
la force de rappel ascendante de maintien du vilebre-
quin 1 enserré entre les deux poinçons supérieur 6 et
inférieur 13 jusqu'à ce que le poinçon inférieur 13 arrive
à sa position haute au-dessus de la plaque d'ébarbage
11 comme représenté aux figures 9 et 10 et, en conti-
nuant de remonter, le coulisseau 3 entraîne avec lui la
bavure 1a solidarisée à l'extrémité inférieure du poinçon
d'ébarbage 6 qui reste sur celui-ci lorsque le coulisseau
3 arrive en bout de course à sa position haute. On notera
que pendant la remontée du coulisseau 3 jusqu'à ce que
le poinçon inférieur 13 arrive à sa position haute sous
l'action des organes élastiques 16, le poinçon 6 et le
poinçon 13 passent à travers la plaque d'ébarbage 11
sans que le vilebrequin 1 ne puisse se déformer.
[0039] La figure 11 montre que le robot 2 situé à l'ar-
rière de la presse a saisi par ses pinces 2a le vilebrequin
ébarbé 1 pour l'extraire du poinçon inférieur 13 et la pla-
que d'extraction 7 a été commandée vers le bas pour
retirer la bavure 1a du poinçon supérieur 6 et la faire
tomber dans un réceptacle de récupération 2b du robot
2 qui se retire ensuite de la presse pour évacuer le vi-
lebrequin 1 et la bavure 1a.
[0040] Le cycle de fonctionnement ci-dessus décrit se
répète pour ébarber et redresser simultanément un nou-
veau vilebrequin forgé 1 à bavure 1a.
[0041] La presse conforme à l'invention permet ainsi
simultanément d'ébarber un vilebrequin forgé et de le
redresser dans le cas où il aurait été plié lors de l'opé-
ration précédente d'estampage de manière à pratique-
ment annuler les défauts de flèche de ce vilebrequin,
alors qu'auparavant de tels vilebrequins pouvaient avoir
des flèches allant jusqu'à 1,8mm entraînant de grandes
difficultés d'équilibrage de ceux-ci, déséquilibrage into-
lérable dans le cas d'un vilebrequin de moteur à com-
bustion interne à quatre ou six cylindres.
[0042] Diverses modifications peuvent être apportées
à l'outillage ci-dessus décrit sans sortir du cadre de l'in-
vention. Ainsi, le pupitre de commande habituel de la
presse peut être utilisé pour commander à distance le
déplacement du coulisseau 3, le vérin de déplacement
de la plaque d'extraction 7 de la bavure 1a et les butées
électriques ou hydrauliques de réglage de l'espace

d'enserremert du vilebrequin entre les deux poinçons
supérieur 6 et inférieur 13 de l'outillage.
[0043] Les différents outils de l'invention peuvent se
monter sur une presse mécanique ou hydraulique tra-
ditionnelle d'une puissance dépendant bien entendu de
la taille de la pièce forgée à ébarber et redresser, puis-
sance pouvant aller de 300 à 1000 tonnes pour ébarber
et redresser un vilebrequin comme déjà mentionné pré-
cédemment.

Revendications

1. Outillage permettant l'ébarbage de pièces mécani-
ques forgées (1), telles que des vilebrequins pour
véhicules automobiles, caractérisé en ce qu'elle
comprend un poinçon supérieur d'ébarbage (6) so-
lidaire d'un coulisseau verticalement mobile (3) de
façon guidée de la presse ; une plaque inférieure
fixe d'ébarbage (11) solidaire d'un plateau de sup-
port (4) ; un poinçon inférieur (13) traversant la pla-
que d'ébarbage (11) à l'aplomb du poinçon supé-
rieur (6), solidaire d'une plaque (14) verticalement
mobile relativement à la plaque d'ébarbage (11)
sous cette dernière et pouvant occuper une position
haute en saillie de la plaque d'ébarbage (11) à la-
quelle une pièce forgée (1) est déposée sur le poin-
çon inférieur (13) avant la descente commandée du
coulisseau (3) et ensuite enserrée entre les poin-
çons inférieur (6) et supérieur (13) lors du mouve-
ment de descente du coulisseau (3) qui provoque
la descente concomitante, relativement à la plaque
d'ébarbage (11), des poinçons (6,13) enserrant la
pièce forgée (1) et de la plaque verticalement mo-
bile (14) à l'encontre de la force de rappel d'organes
élastiques (16) de manière à découper la bavure
(1a) de la pièce forgée (1) lorsqu'elle arrive en con-
tact avec la plaque d'ébarbage (11), les organes
élastiques (16) exerçant sur les poinçons (6,13) une
pression croissante au fur et à mesure de la des-
cente des poinçons (6,13) au travers de la plaque
d'ébarbage (11) et permettant, le cas échéant, de
redresser la pièce forgée (1), et en ce que le cou-
lisseau (3) comprend, solidaires de celui-ci, au
moins deux pieds verticaux identiques (10) situés
de part et d'autre du poinçon supérieur (6) et venant
en contact lors de la descente du coulisseau (3) res-
pectivement sur deux butées réglables (23) liées ci-
nématiquement à la plaque verticalement mobile
(14) et situées de part et d'autre de la plaque d'ébar-
bage(11) pour déplacer vers le bas la plaque (14) à
l'encontre de la force de rappel des organes élasti-
ques (16).

2. Outillage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la plaque verticalement mobile (14) est so-
lidaire de deux branches centrales (15a) respecti-
vent de deux pièces parallèles espacées en étrier
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(15) entre les branches latérales (15b) desquelles
est disposée la plaque fixe d'ébarbage (11) et en
ce que les butées réglables (23) sont montées res-
pectivement sur les faces d'extrémités libres des
branches latérales (15b) des pièces en étrier (15).

3. Outillage selon la revendication 2, caractérisé en
ce que des cales (26) sont interposées entre les
butées (23) et les faces d'extrémités des branches
latérales (15b) des pièces en étrier (15) de manière
à régler à une valeur déterminée l'écartement entre
le coulisseau (3) et la plaque verticalement mobile
(14) correspondant à l'espace nécessaire entre les
poinçons (6,13) pour enserrer la pièce forgée (1)
dès que les pieds (10) contactent les butées (23).

4. Outillage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que chaque butée (23) comprend une tête cir-
culaire (24) sur laquelle vient en contact le pied cor-
respondant (10) et un pion cylindrique (25) amovi-
blement fixé dans un perçage (19) de la branche
latérale (15b) de la pièce en étrier (15).

5. Outillage selon la revendication 4, caractérisé en
ce que chaque organe élastique (16) est interposé
entre la branche latérale correspondante (15b) de
la pièce en étrier (15) et le plateau de support (4) et
comprend un empilement de rondelles élastiques
(17) montées concentriquement sur un axe cylindri-
que (18) fixé dans le plateau de support (4) en fai-
sant saillie perpendiculairement de celui-ci pour
s'engager à coulissement dans l'extrémité du per-
çage (19) apposée à celle recevant le pion (25) de
la butée (23).

6. Outillage selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lors de la descente des
poinçons (6,13) après découpe de la bavure (1a),
cette dernière se solidarise au poinçon supérieur
(6) en l'entourant et lors de la remontée comman-
dée du coulisseau (3), les organes élastiques (16)
exercent un effort de rappel sur le poinçon inférieur
(13) maintenant la pièce forgée (1) enserrée entre
les deux poinçons (6,13) jusqu'à ce que le poinçon
inférieur (13) retrouve sa position haute de repos
en saillie de la plaque d'ébarbage (11).

7. Outillage selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le coulisseau (3) comprend en outre une
plaque horizontale (7) traversée par le poinçon su-
périeur (6), à déplacement commandé relativement
au coulisseau (3) et pouvant être déplacée vers le
bas relativement au poinçon supérieur (6) lorsque
le coulisseau (3) occupe sa position haute inactive
pour éjecter la bavure (1a) du poinçon supérieur (6)
et la faire chuter dans un bac de récupération (2b).

8. Outillage selon l'une des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que le coulisseau (3) est
monté verticalement mobile sur deux colonnes de
guidage (5) solidaires du plateau de support (4).

9. Outillage selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'un robot (2) est prévu
pour déposer par ses bras à pinces (2a) la pièce
forgée (1) à bavure (1a) sur le poinçon inférieur (13)
et ultérieurement retirer la pièce forgée ébarbée (1)
de ce poinçon.

10. Outillage selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les butées (23) sont du
type électrique ou hydraulique et sont réglées à dis-
tance, par exemple à partir du pupitre de comman-
de de la presse.

11. Outillage selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'elle est du type hydrau-
lique.
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